
NOTICE D’UTILISATION
PORTAIL FAMILLE

Service Enfance-Jeunesse
Renseignements-réservations- factures et suivi des règlements

à destination des familles.



Etape 1 : Création d’un compte
• Se rappocher du service Enfance-Jeunesse afin de recevoir identifiant et mot de passe sur sa boîte mail 

personnelle. (vérifier la première fois dans les courriers indésirables).

• Pour toute première inscription (vacances, mercredi, séjour), il faut obligatoirement faire les démarches 
auprès du service jeunesse.



• Etape 2 : Connexion au portail famille.

1) Lien:

https://cchv.noethysweb.com/

• Renseigner identifiant et mot de passe.

• Saisir le code de sécurité.

2) Personnalisation du mot de passe 
et acceptation des conditions.

https://cchv.noethysweb.com/


• Etape 3 : 
1) Sélectionner l’onglet « renseignements »,

2) Vérifier toutes les informations des membres de la 
famille et procéder à des modifications si nécessaire,

3) Valider les approbations.



Etape 4 : réaliser une réservation pour ALSH 
MATERNEL ET PRIMAIRE.
Faire vos réservations en fonction de vos besoins et des possibilités qui s’offrent à vous en cliquant dans la case de votre 
choix.
Bien faire attention, aucune modification ne pourra être faite par les équipes du service jeunesse.
Faire une réservation par enfant. 
La réservation ne vaudra pour INSCRIPTION DEFINITIVE uniquement à réception du règlement avant la date d’échéance 
figurant sur la facture.



Modalités de réservations pour les vacances Adolescent
Cocher vos réservations en fonction de vos besoins

Penser à réserver la nav’ados ( transport)

Penser à réserver 
la Nav’Ados



Etape 5 : Finaliser une réservation.

1) Une fois les dates cochées, cliquez sur « enregistrer ».

2) Vous êtes automatiquement redirigé sur la fiche de 
réservation,

3) Vous allez recevoir un mail vous précisant que votre 
demande a été prise en compte.

Attention la réservation ne vaut pas 
validation

Etape 6 : Facturation.

Après validation par votre service jeunesse, vous allez 
recevoir la facturation sur votre portail

1) Cliquer sur l’onglet « Facturation »

2) Pour télécharger la facture, cliquez sur le bouton 
télécharger ( flèche verte) 



Etape 7 : Paiement et finalisation de l’inscription.
1) Pour valider votre réservation, il faudra régler au plus tard au dernier jour d’échéance figurant sur votre facture auprès 

de votre Service Jeunesse. Votre inscription sera alors validée.

Au-delà de la date d’échéance et sans règlement de votre part, vos réservations ne seront plus valides et votre enfant ne 
pourra accéder à la structure.

Une fois le paiement effectué, vous le retrouverez sur l’onglet « règlements »

2) Vous pouvez retourner sur l’onglet « facturation » afin d’avoir la facture acquittée. 

Les factures seront accessibles sur votre portail.


